
Migration vers la Bourse de Toronto

Un tremplin vers de nouvelles possibilités
Pour une société, la migration vers la Bourse de Toronto est un moyen stratégique d’accroître sa notoriété, sa liquidité et son accès aux capitaux.

Avantages de la migration
Avant de décider de migrer de la Bourse de croissance TSX vers la Bourse de Toronto, les sociétés doivent examiner attentivement leur
propre situation. Voici certains des avantages de l’inscription à la TSX :

✓ Meilleur accès aux capitaux
✓ Notoriété renforcée grâce au respect des normes minimales d’une bourse de titres à grande capitalisation
✓ Visibilité accrue – les sociétés inscrites à la Bourse de Toronto ayant migré de la Bourse de croissance TSX bénéficient de

la couverture de cinq analystes en moyenne
✓ Accès aux capitaux institutionnels – les investisseurs institutionnels ont investi 15 milliards de dollars dans des sociétés

ayant migré de la Bourse de croissance TSX
✓ Augmentation de la liquidité sur les marchés mondiaux – 35 % des transactions effectuées à la Bourse de Toronto sont

générées par des courtiers en placement dont le siège social est situé à l’étranger
✓ La migration vers la Bourse de Toronto ouvre la voie à un allègement des politiques d’entiercement
✓ Accroissement des occasions de fusion et d’acquisition
✓ L’inscription à la TSX est un préalable à l’inclusion dans la plupart des indices boursiers et composés

Processus de migration
Processus simplifié Avec le consentement de l’émetteur, la Bourse de croissance TSX peut transmettre directement à la Bourse

de Toronto les renseignements qu’elle conserve en dossier
Droits d’inscription La Bourse de Toronto ne facture pas de frais d’examen de la demande aux émetteurs de la Bourse de
réduits croissance TSX et leur crédite les droits d’inscription qu’ils ont versés à cette dernière dans les 90 jours

précédant la date d’inscription à sa cote
Dispense de parrainage La Bourse de Toronto dispense la plupart des émetteurs inscrits à la Bourse de croissance TSX des

exigences relatives au parrainage
Soutien de la Bourse Pour accélérer la migration, le personnel de la Bourse de Toronto peut passer en revue avec l’émetteur

chacune des étapes et l’aider à établir un échéancier

Source : Capital IQ. Données fondées sur les plus récents investissements institutionnels.

451 sociétés inscrites à la Bourse de croissance TSX ont migré vers la Bourse de Toronto depuis 1999

Les sociétés qui ont migré de la Bourse de croissance TSX vers la Bourse de Toronto

possèdent actuellement une capitalisation boursière de 87,6 milliards de dollars
15% des sociétés inscrites à la Bourse de Toronto qui possèdent une capitalisation boursière supérieure à

1 milliard de dollars ont migré de la Bourse de croissance TSX

18% des sociétés qui composent l’indice composé S&P/TSX ont migré de la Bourse de croissance TSX
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Étapes de la migration

1ère Rencontre de consultation > Rencontre de consultation avec le personnel du service de développement des affaires de la
étape Bourse de Toronto pour vérifier l’admissibilité et examiner plus en détail les étapes de la

migration. Consultez le site www.tmx.com pour connaître les exigences relatives à l’inscription.

3e Approbation conditionnelle de l’inscription à la cote > Le comité d’étude des demandes d’inscription de la TSX examine la
étape demande et les documents justificatifs en vue de l’approbation de la demande d’inscription.

4e Début de la négociation des titres à la TSX > Soumission de tout document supplémentaire demandé pour obtenir
étape l’approbation définitive de l’inscription. Les Bourses vous aideront à coordonner la transition

de la TSX de croissance vers la TSX et à commencer la négociation de vos titres à la TSX

2e Soumission de la demande > Soumission de la demande d’inscription à la cote de la Bourse de Toronto et des documents
étape justificatifs. Vous trouverez le formulaire de demande au www.tmx.com

La demande d’inscription comprend trois éléments principaux :
1. Document principal – un prospectus ou un document d’information continue déposé publiquement, y compris une
notice annuelle, un rapport annuel pour les émetteurs américains (sur formulaire 10-K), un rapport annuel pour les
émetteurs privés étrangers (sur formulaire 20-F) ou tout autre document équivalent déposé dans un autre territoire,
sous réserve de l’approbation préalable de la Bourse de Toronto.

2. Demande d’inscription à la cote de la Bourse de Toronto – pour compléter les renseignements fournis dans le
document principal.

3. Documents à déposer à l’appui de la demande d’inscription à la cote de la TSX* :
› Formulaire de renseignements personnels de la TSX et/ou Formulaire de déclaration et Autorisation de révéler le contenu

d’un casier judiciaire et décharge de responsabilité (pour les membres de la direction, les administrateurs et les initiés)
› États financiers vérifiés et derniers états trimestriels
› Rapport technique conforme au Règlement 43-101 (Exploitation minière) ou au Règlement 51-101 (Pétrole et gaz), s’il y a lieu
› État des sources et de l’affectation projetées des fonds, le cas échéant
› Déclarations attestant le nombre de titres librement négociables et le nombre de porteurs de titres (annexes 1 et 2 du
formulaire Demande d’inscription)

Le présent document et l’information qu’il contient sont fournis « tels quels » à titre informatif seulement. On ne doit pas se fonder sur l’information contenue dans les présentes aux fins de négociation ou à des
fins commerciales ou financières. Groupe TMX Inc. et les membres du même groupe que lui ne garantissent nullement l’exhaustivité de l’information contenue dans le présent document et ne sont pas respons-
ables des erreurs ou des omissions qu’elle pourrait contenir ni de l’utilisation qui pourrait en être faite.

© TSX Inc. 2011. Tous droits réservés. Il est interdit de reproduire ou de modifier le présent document sans le consentement préalable écrit de TSX Inc. Bourse de Toronto et Bourse de croissance TSX sont des
marques de commerce de TSX Inc. et/ou des membres du même groupe qu’elle.

* Certains documents doivent être déposés en même temps que la demande d’inscription à la cote de la TSX, alors que d’autres doivent être déposés après l’obtention de l’approbation conditionnelle et avant le début
de la négociation des titres. L’émetteur qui a déjà soumis ces documents à la Bourse de croissance TSX dans une forme que la Bourse de Toronto juge acceptable peut demander à ce que la Bourse de croissance TSX les
transmette directement à la Bourse de Toronto.

www.tmx.com/graduationPour plus d'information contactez :
Martine Valcin, Directeur, Services aux émetteurs inscrits - Bourse de Toronto
514 788-2402 ou martine.valcin@tsx.com


